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  A Villevêque le 13 juin 2018 
 

COMPTE-RENDU  
de la réunion d’information familles/enfants/jeunes   

des Camps à SAINT BREVIN LES PINS 
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1) Contact coordination séjour : 
 
Avant pendant et après le séjour :  

 Chantal : 06 26 43 61 52  / enfancejeunesse.sivm@gmail.com 

 Ronan : 06 61 71 86 14 / direction@asso-apla.fr 
 
Attention Chantal absente du 23 au 27 juin inclus. 
 
 

2) Horaires et dates importantes : 
 

 

Dates : Départ le lundi 9 juillet 2018.  
 RDV à 8h sur le parking du Netto de Pellouailles-les-Vignes. Départ 8h30. 
 (A la sortie de Pellouailles-les-Vignes direction St Sylvain d’Anjou).  

 
 
Retour le vendredi 20 juillet 2018  
RDV à 18h30 à la salle de sports de Pellouailles-les-Vignes  
(Dernière route à droite à la sortie de Pellouailles, direction netto, puis tout droit, la salle est sur votre droite). 
De 18h30 à 19h30 un retour convivial sur le séjour sera organisé pour les familles. 
 

3) En plus du trousseau 
 
Voir document à télécharger pour le trousseau de base 

 
Pensez à prévoir en plus du trousseau : 
 
o 1 gilet Jaune par enfant. 
o 1 lumière pour les vélos. 
o Des vêtements qui ne craignent rien. 
o 1 accessoire de déguisement. 
o Casquette, crème solaire et gourde ! 
o Si votre enfant prend des médicaments, n’oubliez pas de nous fournir une ordonnance !  
 
 

mailto:enfancejeunesse.sivm@gmail.com


 

4) Transport : 
 
Le trajet de Pellouailles-les-Vignes à ST BREVIN LES PINS sera assuré par la société Martinet avec deux bus et deux 
remorques. Sur place, les jeunes se déplaceront à pied ou en vélo. Les équipes auront une voiture et un mini bus à dispositions 
pendant le séjour. 
 

5) Information diverses et importantes : 
 
Téléphone :  
Les enfants et les jeunes pourront, s’ils le souhaitent téléphoner à leurs parents aux frais de l’organisateur. 
 
Courrier :  
Le courrier n’est pas contrôlé, chaque enfant ou jeune sera libre d’envoyer ou non une lettre à ses parents durant le séjour. Pour 
faciliter l’envoi merci de fournir une ou des enveloppes timbrées et adressées en fonction des envies du jeune. 
 
Blog :  
Le blog sera alimenté par des commentaires et voir peut-être quelques photos, sous réserve d’accès internet opérationnel que 
seul le camping contrôle. Adresse du blog www.asso-apla.fr 
 
Argent de poche : 
L’argent de poche est admis sur le séjour (10€ pas+) mais le jeune est responsable de son budget. Des conseils seront donnés 
aux jeunes pour la gestion de leur argent de poche et les animateurs restent à l’écoute de toutes leurs interrogations. 
 
Règles de vie : 
Elles sont définies avec les jeunes et animateurs, il y a des règles non négociables (heure du coucher, utilisation du téléphone 
portable,…). Nous partons en séjour avec un groupe, il est donc impératif de respecter certaines règles de vie en collectivité, ce 
qui permettra le respect et la confiance au sein du groupe.  
Tout le monde participe à la vie du camp (vaisselle, préparation des repas, rangement, …). 
L’organisateur se donne le droit de rapatrier tout enfant au comportement irrespectueux au règlement du séjour, de la vie de 
groupe et des lois en vigueur (référer dans le règlement intérieur signé par les parents). 
 
Matériel : 
Les effets personnels (bijoux, portable, …) sont sous la responsabilité des jeunes et surtout à éviter au maximum. 
 

Le pique-nique du lundi midi est fourni par nos soins. 
 
Santé et frais médicaux : 
Si votre enfant est sous traitement médical, il faut en faire part à la directrice et joindre obligatoirement l’ordonnance aux 
médicaments le jour du départ. Un médicament tel qu’il doit (même paracétamol, spasfon…) = 1 ordonnance.  
Vous pouvez prévoir des crèmes ou spray anti moustiques si vous le souhaitez mais pas d’aérosol. 
En cas d’avance de frais médicaux et pharmaceutiques par l’organisateur, chaque famille devra rembourser l’intégralité des frais 
engagés le jour même du retour du jeune. Dès réception du paiement, nous vous retournerons les originaux des feuilles de 
soins.  
 

Merci de signaler toutes recommandations particulières (incontinence, goût alimentaire réduit, peur du noir, …) pour permettre 
à l’équipe de prendre en charge votre enfant dans les meilleures conditions possibles. 
 
Chaque séjour sera indépendant afin de préserver l’autonomie et le rythme des groupes. 
Par ailleurs, un budget spécifique est alloué aux « projets de jeunes ». Il s’agit de faire en sorte que chacun puisse proposer une 
ou plusieurs activités, sorties, en respectant le principe de concertation et de gestion d’un budget. 
 

6) Répartition toiles de tente : 
 

Elles sont fournies par les familles.  
Ci-dessous le récapitulatif de la répartition des tentes par séjour.  
Pour le confort des jeunes (les sacs prennent de la place) et pour ne pas abîmer les tentes, il faut compter une place en moins 
par rapport à ce qui est indiqué dans la notice. 
 

 
Merci de vérifier ci-dessous si les informations sont bonnes. Nous contacter par téléphone ou par mail. 
 
Ronan Touseau, APLA : direction@asso-apla.fr 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

Récapitulatif tentes pour ST BREVIN LES PINS 
 

 

CM1 /CM2 
               Enfant apportant la tente en gras                 Colocataires en italique Nb de places 

 

Nb Enfants  

Boutin Romane, Emma Pinon, Lili Curie 4 3 

Robichon Nathan, Muresan Luca 3 2 

Muller Lou, Manon Chaperon 3 2 

Dorian Bourdin, Bazabas Marius, Titouan Echasson Maisoneuve 4 3 

Burgevin Ethan, Huguet Niels 3 2 

Martin Médy, Boudin Victor,   3 2 

Duffault Prune, Tavenard Manon, Trouillard Zoé 4 3 

Langlade Noa, Michaud Mattéo, Samson Lucas 4 3 

Robert Corentin, Roisse Mathis 3 APLA 2 

Tardif Noéline, Gemin Mary, Boudin Agathe 4 3 

Marsollier Fantine, Sallé Romane (prêt de la tente par Valentine Desmats) 3 2 

Chesnier Arthur, ChesnierYanis, CrasnierMatéo 4 3 

   

15 SIVM+15 APLA = 30  30 

 

6°5° 
               Enfant apportant la tente en gras                Colocataires en italique Nb de places 

 

Nb Enfants 

Barbe Louison, Elise Tinié, Clémentine thierry 4 3 

Poirout Gabrielle, Enéa Clémenceau, Marie Duwezl, Thaïs Lamy 4 + hall 4 

Bredoux Garance Romane Papin 3 2 

Misztal  Antoine, Adam Vitré 3 Pas possible d’être à 4 2 

Goyet Victor, Clément Yganzi, Noham Marocco 2 chambres avec hall 3 

Papin Malo, Berber Romain 3 2 

ClaudeYun, Maria Murésan, Eden Lhummeau 4 APLA  3 

Sabattié Ilan,  Proust Enzo, Nalumbu Adrien 4 + hall 3 

Perrault Martin, Désobeaux Tanguy, Barron Tom, Huguet Melvyn 4 + hall 4 

Tavenard Amandine Marchet Flavie, Raveneau Emma 4 3 

Thibault Lilian, Pithon Nathan, Martin Sacha, Huet Paulin   4 APLA 4 

Chesnier Tom Marsollier Corentin 3 2 

   

26 SIVM + 8 APLA + 1 LPG =35  35 

 
 
 

4° et + 
               Enfant apportant la tente en gras                Colocataires en italique Nb de places 

 

Nb Enfants 

Maillard Mina, Célia Arthur, Yloa Gasnier 4 3 

Valentine Desmat, Camille Meresse, Vaidie Manon (prêt de 

GaspardDuffault) 

4 3 

Louis Durand,Mathis Klarins, Di Bona Théophile 4 3 

Gillet Thomas, Michel Hugo, 3 APLA 2 

Gaspard Duffault, Richard Titouan, 4 2 

Jules Rimiac, Graveleau sacha  3 APLA 2 

   

   

9 SIVM +6 APLA = 15  15 

 
 
 
 
 



 


